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- Jes quantitbi d'effluems ou de d&:heIS epandus par unite cultu-
rale; 

- Jes dares d'l!pandage; 
- Jes parce11es reC-eptrices et leur surface ; 
- Jes cultures praliqu6es : 
- le contexle meteorologique !ors de chaque tpandage ; 
- !'ensemble des resultats d'analyses pnniqLJeeS sur les sols et sur 

Jes d&heIS au effluents, avec les dares de prelevements et de 
mesures et leur localisation ; 

- l'identi:fication des perwnnes physiques ou morales chargees 
des operations d'Cpandage et des analyses. 

Le productew- de d&:he~ au d'effluents doit pouvoir justifier :'I. 
tout moment de la localisation des d6:hets ou des effluents produits 
(entreposage. ~p{>t. temporaire, transport au l!pandage) en r~fe~nce 
tl leur periode de production et aux analyses re.a.Ii~. 

12. Un bilan est dresse annuellemenl Ce document comp.rend: 
- les parcelles re-Ceplrices ; 
- un bilan qualita.tif et quantitatif de.s d&:hers ou effluents 

epandus; 
- l'exploitat..Ion du cahier d'epandage ind1quant les quantil:es 

d'etements fertilisants et d'elements OU substances indCsirables 
apportees sur chaque unite cuhurale et les resultats des analyses 
de sots; 

- les btlans de fumure rialisc!s sur des parcelles de rererence 
repr&cntatives de chaque type de sots et de systemes de culture 
ainsi que Jes conseils de fertihsalfon complCmentaire qui en 
decDu.Jenl; 

- la remise ~ jour eventuelle des donnees reunies !ors de ]'Ctude 
initiate. 

Une copie du bilan est adress& au prCfet et aux agriculteurs 
concernts. 

13. Les effluems ou d&:hets soot analysts !ors de la premiere 
annee d'c!pandage ou lorsque des changements dans Jes procedes ou 
les traitemems sont suscepribles de modifier leur qualite. 

Ces analyses portent sur: 
- le taux de matiere Sl!Che ; 
- les 6l6ments de carnctCrisation de la valeur agronom.Jque parmi 

ceu" mentionnes au point 5 ; 
- les CMments el subsr.ances ch.im.Lques suscept.tbles d'Crre pre­

sents dans les dechets ou effluents au vu de 1'6tude prea.Jable; 
- Jes agents pathogenes susceptibles d'etre pr6.ents. 
En dehors de la premiere ann~ d'Cpand.age, Jes effluents ou 

d&:hets sont analyses periodiquemenL 
La nature et la p6iodicite des analyses sent fuees par l',!rretC 

d'autorisation. 
14. L'CChanlillonnage et les analyses des effluents ou des dechets. 

y compris les lixiviats, sont reatisees selon des mCthodes norrnali­
sees, lorsqu'elles exisrenL A dCfauL ces ~thodes sont dffmies par 
le laboratoire. 

15. Le volume des effluents epandus est rnesure, soit par des 
compleurs horaires rntalisaleurs dont sont munies les pompes de 
refoulernenl, so1t par mesure directe, soit par tout antre proc61C 
equivalent. 

16. L'arrete d'autons.at1on dt'.:finit Jes conditions dans lesquelles 
J'epandage don etre pratique. II prevail notamment l'c!tablissement 
d'un contral liant le producleur de de<:hets ou d'eflluents au presla­
taire reahsant roperation d'epandage et de contrats liant le produc-
1eur de d&:hets au d'effiuents aux agricuJteurs exploitant les ler­
rains. Ces contrals definissent les engagements de chacun amsi que 
leurs dl!rees. L'arrete d'autorisation fixe egalemenl: 

- Jes traitements Cventuels effectues sur Jes dCChets ou Jes 
effiuents ; 

- Jes teneurs maximales en elements et substances mdesirables et 
en agents pathogenes presents dans les effluents ou d&hets ; 

- Jes modes d' Cpandage : 
- la quantit6 maximale annuelle d'e!ements er de substances inde-

sirables et de rnatieres fertilisantes epandue a !'hectare; 
- Jes interdictions d' epandage ; 
- les prescriptions techniques applicables pour les dispositifs 

d'entreposage et les depdts temporaires; 
- la nature des mformations devant figurer au cahier d'epandage 

menlionne au point 10 ; 
- la rransm1ssion au prifet du bilan annueJ et, le cas &be.ant, du 

programme privisionnel ; 
- la ffe(luence des analyses sur Jes d&;hets ou effluents et leur 

nalure, les modalit6s de surveillance et Jes conditions dans 
lesquelles elles som trll.Ilsmises aux milisateurs et a l'inspection 
des insr.allations classees chargee du contr6le de ces ~ra­
tions ; 

- la friquence et la nalure des analyses de sols. 

En tant que de besoin, I' arrete prescrit le cont:rtile periodique de 
la qualite des eaux souterraines, a partir de points de pre1evement 
existants au par am6nagemem de piezoffietres.. sur au en debars de 
la zone d'Cpandage selon le oontexte hydrogeDlogique local. 

ANNEXE III 

ME'THODE DE CALCUL D'UN INDICE DE Ot:NE 

L'indice de gene est fonclion de deux sous-indices: rindice de 
fr6quence et l'indice de nuisance. L'ind1ce de gene varie sur une 
6::helle graduee de 0 a 10, le niveau 10 correspondant a la gene 
maximale. 

Pour s'affranchir de !'influence de la direction du vent. l'indice 
de fI"equence 16-lq urilise repr6senle la frequence de perception des 
odeurs du site d'un observateur si ce demier etait const.amment sous 
le vent du sne. JI est defini comme suit : 

I,,,, = lO • N,..jN •• avec N= = P • N. 
N,.

0 
= nombre rnax.imaJ thOOrique d'observations avec percepuon 

d'odeurs provenan1 du sile. 
N""" = nombre d'obs.ervations olfactives n!a.hsc!es pendant la pe­

riode de l'observat1on. 
Ni"?': = nombre d'observations avec percept.Ion d'cxleurs provenant 

de I installation. 
P:: frequence d'occurrence des direclions de vent plai;.ant l'obser­

vateur sous le vent du sire. 
L'mdtce de nuisance olfactive est defini comme suit: 

I,._= [10 • N,) + (1/3 x N,) + (Z/3 NJ + (I , N,l] / (N, + N, + N, + NJ 
N

1 
= nombre d'observations decrivant des odeurs non gfnantes 

provenam de !'installation. 
N2 = nombre d'observations d&nvant des odeurs peu gf.nantes 

provenanr de l'installat1on. 
NJ = nombre d'observations d&rivant des odeurs g~nantes prove­

nant du site Cmetteur. 
N~ = nombre d'observations decr:ivanl des odeurs tres genante:s 

provenant du site emetteur. 
L'indice de gene esl d~fini comme suit: 

1......, = (1-.-.:,. X lrri,i)lrl 
La valeur I.,..., comparc!e 3. 1'6:hdk suivante dunne um: indicat1u11 

de l'importance de la nuisance generee par l'inslallation. 
- si Ip, est mferieure ~ 2.5, le confort olfactif est bon ; 
- si ¼ est 00111pris entre 2j et 5, le confort olfactif es1 pas-

s.able; 
- si I.,_ est compris entre 5 et 7.5, le confort olfactif est 

degrade; 
- s1 I..., est superieur a 7,5, le confort olfactif est mauvais. 

ANNEXE IV 

CALENDRIER D'APPLICATION 
AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

Les installations existantes doivent Ctre rnises en conformite avec 
Jes dispositions du pn!sent arreLe dans Jes deJais suivanr.s. comptes a 
partir de la publication du present arreu~ au Journal offic,el de la 
RCpublique frani;aise: 

1 AN 3 ANS 

D1Sposrtions g8n8rale:s: art:Jcles 4, 5, Dispositions g8n8rales: article! 6, a 
7, 9. 

Chapitre II: articles 11, 12, 13, 15, Chapitre II: articles 14, 21. 
16, 17, 19, 20. 

Chapitre Ill: articles 22, 23, R 
Chap1tre IV: articles 25, 26, 27, 28, Chapitre IV: articles 30, 36-1. 

29, 31, 32, 33, 34, 35, 36-11, 37, 38, 
39, 40, 41, 43, «. 

Chapitre V. 
Chapitre Vl. 
Chep1tre VIL 

Arriitii du 12 fiivrier 2003 relatif aux prescriptions appli­
cablas aux installations clas58es soumlsas Ell autorisation 
50us la rubrlque 2731 (diipOts de chai~, cadavres, diibris 
ou Issues d'origine anlmale II l'axcluslon des diipats do 
peaux) 

NOA : DEVP0320052A 

La ministre de 1'6:oJogie et du developpement durable. 
Vu la directive 90/667 du ConseJ! du 27 novembre 1990, modi­

fiant la directive 90/425, arretant Jes regles sanitaires relatives a 
!'elimination et a la transformation des dCChelS animaux; 
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Vu le Itglemenl (CE) 1774/2002 du Parlement europeen et du 
Conseil du 3 ocmbre 2002 etablissant Jes reg!es sanitaires appli­
cables aux sous-prcxluits arumaux non destmes a la consomma1ion 
humaine; 

Vu la duect1ve du Conseil du 15 juillet 1975 relative aux d6chets 
(75/442/CEE), rnodifif!e par l0. directive du Conseil du 18 mars 1991 
(91/156/CEE); 

Vu la drrecuve du Conseil du 12 juin 1986 relative a la prnrectmn 
de l'environnement.., et notamment des sols, lors de l'ut..lhsation des 
boues d'epuration en agriculture (81>1278/CEEJ: 

Vu le code de l'environnement; 
Vu le dCCret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifi~ pris pour 

!'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relal1ve auxins­
tallarions classtes et du titre I"' de la lai 0° 64-1245 du 
16 d6::embre 1964 relative au regime e1 a la rc!partition des eaux et 
8. la lulte contn! leur pollution ; 

Vu le decret n' 91-1283 du 19 decembre 1991 relatif aux objectifs 
de qualil:e assignes aux cours d'eau, sections de cours d'e.au, canaux, 
lacs ou ~angs er aux e.aux de la mer dans les limites terriioriales ; 

Vu le dc!:cret n° 92-10:l-2 du 24 sepLembre 1992 portant application 
de l'art.icle 5 de la Join° 92-3 du 3 janvier 1992 sw- J'eau et relalif 
aux schemas d'aJ'Tltnagement et de gestion des eaux; 

Vu l'arrete du 30 d&embre 1991 relatif a la transformation de 
d6:hets animaux et Tegissant la procluction d'aliments pour animaux 
d' origine arumale ; 

Vu l'avi.s du Conseil supcrieur des installations clasSCes en date 
du 27 juin 2002, 

A.rrele : 

Art. 1•. - Le present arrete fue Jes prescnptions applicables aux 
insia.llations classtes sollffilses a aulorisaLion au titre de la rubrique 
2731 de la Nomenclature des installations classees et n'etant pas 
l'annexe d'une installation classtX soumise a amorisation au t.J.tre des 
rubriques 2221. 2210, 2240, 2690 et 2170 de la nomenclature. 

Les dispositions du present am~te s'appliquent aux arretes d'aulo­
risation des installations classees nouvelles el existames selon les 
modalites definies au chapitre VL 

L'airete prefecmrel d'autoris.ation peut fixer, en tant que de 
besoin, des dispositions plus S.Cvhes que celles prescrites dans le 
present arrete. 

CHAPITRE Jcr 

DL!ipo,itiom gcncrale1 

Art. 2. - Au sens du prisent arr~Le, on emend par installation : 
- les biitiments dans lesque\s se deroulent les opelllt1ons de 

reception et de stockage des rnatieres prerniCres ; 
- les annexes : dispos1t1fs de stockage et de traitement des 

effluents, siaiions de lavage des camioru; servant au transport 
des chairs, cadavres. debris au issues d'origine animale. 

Art. 3. - L'inslallation doit ~tre implant&:: 
- a au mains 200 metres des habitations occupees par des tiers 

au des locaux habirnellement occupes par des tiers, des stades 
ou des rerra1ns de camping agr~s (3. !'exception des terrains de 
camping a la ferme) ainsi que des zones destinees a rhabitation 
par des documents d'urbanisrne opposables aux tiers ; 

- a au mains 35 metres des puits et forages exterieurs au site, des 
sources, des aqueducs en ecoulement libre. de toute installation 
souterraine au semi-emerree uti11see pour le stockage des eaux 
dest.J.n6es a l'alimemation en eau potable, des rivages, des 
berges des cours d' eau ; 

- a au moins 200 metres des lieux publics de baignade et des 
p1ages; 

- a au mains 500 metres des piscicultures de rivihe sournises a 
autorisation ou d&:laraiion sous la rubrique 2130 de la nomen­
clature et des zones conchylicoles sauf derogation liee a la 
mpographle. 

Le pare de stat10nnemenl des vehicules de transport des chairs, 
cadavres, debris au issues d'origine animale d01t etre instalte a au 
mains 100 metres des habitations occupees par des tiers. 

Les dispositions du present article ne s'appliquent, d.a.ns le cas des 
extensions d'installations ex1stantes. qu'aux nouveaux batiments. 
Elles ne s'appliquent pas lors de la mise en conforrnite des insLalla­
tions exisr.ames. 

Art. 4. - Le site doit '2tre clos par un mateTlel resistant sur une 
hauteur minimale de 2 metres inlen:lisant tome entree non autori-See 
a l'inteneur du site. Toutes les operations ayant heu au sein de 
l'installation doivent etre soustraites a la vue du public ; des ecrans 
de vegetat10n sont mis en place le cas eche3nL. 

Art. 5. - Un panneau de signalisation et d'inforrnation en mate­
riaux Tesisl.ants est place a proximne immediate de l'entree pnnc1-
pale. II porte en caracthes lisibles et indeleb1les Jes menlions sui­
vantes: 

(designation de l'installation) 
™rdt de d6:hets d'origine animale 

sourrus 0. auLoris.ation au titre de }'article L. 512-2 
du code de l'envimnnement 

Autorisation pTefecmrale (n") du (date) 
(raison sociale) et (adresse de l'exploitanl) 

ACCES INTERDIT SANS AUTORISATION 
Art. 8. - L'organisation de la circulat10n des vehicules tl rint:e­

rieur du site doiI etre co~ue pour qu'aucun vehicule souille ne 
qwtte le sile sans avoir ~u un lavage appmprie. 

Le plan de circulation a l'mterieur du she doit etre affiche et Jes 
moyens de surveillance doivent ~lre rnis en a:uvre pour comr6ler a 
tout moment Jes entrees el sorties. 

Art. 7. - L'exploitant prend Jes dtspositions apprnpnees qui per­
meh:enl d'mt:egrer }'exploitation dans le paysage. 

L'ensemble de l'installation es1 entretenu el maintenu propre en 
permanence. 

Les abords de l'inslallation, places sous le controle de l'exploi­
r.ant.., sont amenages et maintenus en bon erat de proprete (pein-
1ure ... ). Les emissaires de rejet et leur peripherie font l'objet d'un 
som part.Iculier (plantation, engazonnement...). 

Art. 8. - Le sol des voies de circula1ion et de garage autres que 
Jes voies liet:s au parking des veh1cules apres lavage et desinfect.J.on 
doit etre etanche et equi~ de fai;:on a pouvoir recueillir les eaux de 
lavage, Jes produits repandus accidentellernem et les eaux d'ex-
1.i.nction d'incendie !!venluelles. 

Art. 9. - L'exploitant dispose de re.serves suffisanles de produits 
ou matieres consommables utilises de rnantcre courame ou occa­
s10nnelle pour assurer la protecnon de l'environnement tels que 
filtres, produits de neutralisation, hqmdes mh1biteurs. produits absor­
bants. 

CHAPITRE II 

PrCVcncion de1 accid.e.nm et do pollutiom accidentdles,, 
y compD.!I par Jes r:aUI pluviale8 

Art. 10. - L'exploitant prend toutes Jes dispositions necessaires 
clans la conception. la construction et !'exploit.al.ion des installations 
pour limiler les risques de pollulion accidentelle de I' air, des eaux 
ou des sols. 

Secrion 1 
Reccprioo de, d,ain, <adanc,, 

d.cbri, on iaue1 d'originc ani.m.alc 
Art. 11. - Les aires de reception et Jes installations de stockage 

doivent etre sous b§.timent ferrne pour limiter Jes degagements 
d'odeurs a proximite de l'etabl.tssement.., notammem par !'installation 
de poru:s d'acces escamotables automat.J.quemenL 

Ces aires doivent egalernent etre etanches et amenagees de telle 
sorte que Jes jus d'ecoulemenl des chairs, cad.awes, debris au issues 
d'orig.ine animale ne puissent rejoindre directement le milieu naturel 
et soient collectes et traites conforrnement afil d1spos1tions de 
I' article 27. 

Section 2 
Stock.go 

Art. 12. - Les locaux de stock.age des chairs, cadavres. debris ou 
issues d'origine animale doivent etre construits en materiaux imper­
meables, r6liscants aux chocs, faciles a nettoycr et a de.<iinfecter. sur 
toute leur hauteur. 

Le sol doit etre etanche, resistant au passage des equipements et 
vehicules perrnettant le dechargemenl des chairs, cad.avres, debns ou 
issues d'origine animate et comyu de f~on a faciliter l'&:oulemenl 
des jus d'egouttage et des eaux. de nettoyage vers des installations 
de collecte. 

Les locaux do1vent fire correctement &:laires et perrnettre une 
protecuon des d&:;hets contre Jes intemperies et la chaleur. 

Art. 13. - Le delai de stockage ne doit pas depasser 24 heures 
avant depan du site. 

Ce delai pourra c!tre allonge si la total1te des chairs, cadavres. 
debris ou issues d'origme animale est maintenue a une temperanrre 
inferieure a + 7 "C. 

La capacite des locaux doit i!tre compatible avec la du.rte maxi­
male de slockage et perrnettre une augmentation de 24 heures de ce 
delai. 

Art. 14. - Tou.s Jes locaux de slockage des mutiCres premieres 
do1venl etre maimenus dans un bon etat de propreie et font l'objet 
d'un ncttoyage au mains deu,: fois par semaine. 
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L'insr.allation doit disposer d'6qmpemems adeQuaLs pour nettoyer 
et desinfecter Jes recipienls ou conteneurs dans lesquels les d6cbets 
animaux sont ricept1onnes, ains1 que Jes vehicules dans lesquels ils 
sont rransportes. 

Les I"ecipients, conteneurs et vehicules utilises pour le lraruJX)rt 
des dechets anim11ux dmvent l!tre nettoyes et laves apres chaque 
us.age et d6smfectes Iegu!ieremem et au mmimum une fois par 
sema.ine (mreneur et exteneu:r). 

Les roues des vehicules de transport doivem en part.Iculier etre 
desinfectees apres chaque ut1hs.ation. 

La collecte et le stockage des chairs. c.adavres, d6bris ou issues 
d'origine anima1e doivent etre effectu6s dans des bennes ou conte­
neurs etanches aux liquides el fermes le temps du transport. 

Art. 15. - Tout slockage d'un liquide susceptible de creer une 
pollution des e.aux ou du sol et en particulier l'uni1e de slockage des 
eaux ayanl ete en contacl avec les chairs, cadavres., ~bris ou LSsues 
d'origine animale est associe a une capacite de retention dont le 
volume esl au moins egal a la plus grande des deux valeurs sui­
vantes: 

100 % de la capacit!! du plus grand reservoir. 
50 % de la capacite totale des rtservom assoc1es. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitemem 

des eaux residua.ires. 

Pour le stock.age de recipients de capacilf: unitaire inferieure ou 
egale !I. 250 htres. la capacite de retention esr au moms egale a : 

dans le cas de liquides inflammables, A !'exception des lubn­
fianl'., 50 % de la capacite totale des fats ; 
dans les autres cas. 20 % de la capacit!! totale des ffits ; 

- dans tous Jes ca.s, BOO litres minimum ou egale a la capacite 
totale lorsque celle-Ia est inferieure a BOO lttres. 

La capacite de retention est etanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et fesiste a l'action physique er chimique des flrndes. 11 en 
esl de mBme pour son dispositif d'obtnrat1on qui est maintenu 
fecme. 

L'etancheite du ou des reservoirs associes doit pouvoir etre 
contr6Iee a tout moment. 

Lt:s produits r&:uperes en ca.s d'acc1denl ne peuvenc etre rejetes 
que dans des conditions conformes au prlsenl arrete. 

Les reservoirs ou r&:ipients contenant des pmduits incompatibles 
ne soot pas associes a une meme retention. 

Le sLockage des liquides inflammables. ainsi que des autres pro­
duils, toxiques. corrosifs ou dangei-eux pour l'env1ronnement.., n'esl 
aulonSC sous le niveau du sol que dans des reservoirs en fosse 
mai;onnee, au as.similes et. pour Jes liquides inflammables, dans les 
conditions enoncees ci-dessus. 

Art. 16. - L'exploitant dispose des documents lui pennett.am de 
connaitre la nature el les risques des produits dangereux presents 
dans l'mstallation; Jes fiches de donnees de SCCurite prevues dans le 
code du travail perrnettant de satisfaire a cette obligation. 

A l'interieur de l'installation classee autorisee. Jes fOts, reservoirs 
et autres emballages portent en caracteres tres lisibles le nom des 
produil'. et symboles de danger conformement.., s'il y a lieu, A la 
rtglernentation relative a 1'et1quetage des substances et preparations 
chimiques dangereuses. 

Seccion 3 

Eam: pluvia.lCI et CID.I llf1lDt etc m cont.a.a avcc: lai chain, 
cadavn:s, d&ril ou Ulllca d' originc an.im.a.lc 

Art. 17. - Les effluents recue1Uis sur le site appartiennem ~ 
l'une des trois caLegories suivantes : 

les eaux pluviales non souillees ; 
les eaux souillee5 et Jes eaux ayant ele en contacl avec les 
chairs., cadavres, debns ou issues d'origine an.imales ou avec 
des surfaces souillees par ces mat1eTes ; 
les autres eaux (par exemple, eaux de lavage y compns eaux de 
lavage des gaz le cas &:heaJlt.., eaux de purge, eaux vannes ... ). 

Art. 18. - Les differents effluents sont traites de la fa;on 
suivante : 

les eaux pluviales non souillees sonl reJetees dans le milieu 
nalurel ou dans le rtseau pluvial desservanL l'installation, s'il 
existe; 
Jes eaux ayant ete en contact avec des chair&, cadavres., debns 
ou Jssues d'origine animale ou avec des surfaces susceptibles 
d'etre souillees par ces matieres doivent etre traitees conforme­
menl aux dispositions de !'article 27; 
les autres eaux devrnnl etre epurees lorsqu'un traitement est 
necessaire au respect des valeurs lirrmes imposees au rejet el 
definies ~ !'annexe I. 

Secrion 4 

Bauin de confincmcot 

Art. 19. - L'installation doit etre equipee d'un ba.ssin de confine­
ment etanche. Ce bassin doir pouvoir recueillir l'ensemble des eaux 
susceptlbles d'etre polluees lOf'S d'un accident ou d'un mcendie, y 
compris les eaux milisiks pour !'extinction. 

Le volume de ce bassm esr determine au vu de retude de 
dangers. 

En l'absence d'eJements justifica1ifs, une valeur forfaitaire au 
moins 6gale ~ 5 rn3/t de chairs, cadavres, d6:hets ou issues d'origine 
animale stockees est retenue. Les organes de commandes necess.aires 
a la mise en place de ce bas.sin d01vent pouvo1r em ac1ionnes en 
tomes circonsrances, localement et a partir d'un poste de comrnande. 
Les eaux. recue11lie.s doivent faire l'objet d'un tranement conforrne­
menl aux dispos1Lions de l'article 18. 

CHAPITRE III 

PCClevcmc:nts et consom..ma.tion d'c:au 

Art. 20. - L'exploitant prend toutes les dispositions necessaires 
dans la conception el l'expl01t.a.Iion des installations pour limiLer Jes 
flux d'eau. Un niveau de consommation d'eau par LOnne de mali~res 
premieTes entrantes d01l en particulier erre defini. 

Art. 21. - En cas de raccordemenl sur un reseau public, l'ou­
vrage est equi~ d'un d1spositif de disconnexion. Les volumes d'eau 
utilises ~ partir d'un reseau public sont mesures par le compteur 
dont est equi~ le branchement de I'etablissemenL 

Les ouvrages de pre!evement dans Jes cmrrs d"eau ne doivent pas 
g~ner le libre &:oulement des eaux. Lorsqu'ils doivenl etre 
consrruits dans le lit du cours d'ean, 1ls respeclent, sans prejudice de 
l'autorisation eventuellement requise en application de !'article 
L. 432-3 du code de l'environnemenl, Jes dispositions des articles 
L. 432-5 el L. 432-6 dudit code. Leur mise en place est compatible 
avec les dispositions de schema directeur d'amenagement el de ges­
tion des eaux, lorsqu'il existe. Chaque pomt de prelevement dans le 
sol ou Jes cours d'eau doh eLre eqmpe d'un compl.eur hora1re tor.ali­
saJ:eur. 

Les volumes consommc'.:s sont releve.5 joumellemem si le debit 
pn!leve est susceptible de depasser 100 ml/J et de maniere heb­
domadaire s1 ce debit est inferieur; its sont consignes dans un 
regislTe event:uellemenl informatise tenu a. disposition de l'inspecleur 
des installations classtts. 

Art. 22. - Lors de la rea.lis.ation de forages en nappe, tomes dis­
positions sont prises pour eviter de mettre en communication des 
nappes d'eau distinctes, sauf autoris.ation explictte dans l'a.rrfle 
d'autorisation, el pour pl'evenir toute introduction de pollution de 
surface, noramment par un amenagernent appmprie. 

En cas de cessarion d'utilisat1on d'un forage, l'exploil.ant prend 
les mesures appropriees pour l'obturation ou le comblement de ce1 
ouvrage afin d'eviter la pollution des nappes d'eau souterrarnes. 

La realisation de tout nouveau forage ou la m1se hors service d'un 
forage est portee A la connais.sance du pfefet avec tous les e1emenls 
d'apprtctation de !'impact hydrog&Jlogique. 

CHAPITRE IV 

Tre.iteme:nt de, cffiucnU et condition.s de rcjctJ 

Art. 23. - Les conditions de traitement et Jes valeurs lirnites 
d'emission sont fixees dans l'arrete d'autorisation sur la base de 
I'ernploi des meilleures technologies disporubles a un coat econo­
mique acceptable et des caracterist.tques particuJieres de l'environne­
ment. 

Art. 24. - Les canalisations de collecte des effluents pollues ou 
susceplibles de retre som elanches et resLStenl a. l'action physique er 
ch1mique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles 
sonl convenablement entretenues. 

Les diffefentes canalisations sont reperees conformement aux. 
regles en vigueur. 

Un schema de tous les reseaux et un plan des egouts sont etablis 
par l'explo1tant, regulierement mis a. jour et dates, nor.amment apres 
chaque modification notable. 11s sont tenus a la d1spos1t1on de l'ins­
pection des installations classees ainsi que des services d'incendie et 
de secours. Le plan doil faire apparail:Te Jes secteurs collectes. les 
points de branchemem. regards, avalous, pastes de mesures. vannes 
manuelles et automatiques .. 

A l'exception des cas accidentels OU la Sf:Curite des peI"SOnnes ou 
des installalions serait comprmruse, ii est interdit d'etab!ir des liai­
sons direcres entre les n!seaux de collecte des effluents devant sub1r 
un traitement ou etre detnuts et le milieu recepteur. 

Art. 25. - Les points de reJel dans le milieu nature) sont en 
nombre auss1 redu1t que possible. Les ouvrages de rejet doivent per­
met:1.re une bonne diffusion des effluents dans le milieu r&:epteur. 
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Seer.ion 1 

Gu odon.nl:J &oiWI 

Art. 26. - La dispersion des odeurs dans I' air ambiant des 
locaux de reception et de stockage de la matiere premib-e do1l etre 
limitee le plus possible : 

en s101.,l,;;:ant les chair-,, cadavres, d~bns ou issues d'originc nni­
male conformemenl aux dispositions de l'article 13 ; 
en assurant la fermeture permanente du b§.timent de r6cep1ion 
et de stock.age des chaus, cadavres, ~bris ou issues d'origine 
animaJe; 
en effecruam un nett.oyage et une dlsinfection appropries des 
locaux. 

Seaion 2 

Effiueno liqnidca 

Art. 27. - Les diopositions suivantes sont applicables aux eaux 
souillees et aux eaux ayam ete en concac1 avec les chairs, cadavres, 
d&ris ou issues d'origme animale ou avec des surfaces souillees par 
ces matihes. 

Les effluents peuvem i?tre trail:es sur place ou dans une Wline 
autorise.e. 

I. - Les de~ts de chairs, cadavres, debris ou issues d'origine 
animale dont la desuuction esr rendue J"eglementairernent obligatoire 
doivent satisfaire ~ l'une ou l'autre des obligations suivantes: 

etre equipes d'un dispositif permeltant de garantir I' absence de 
rejet liquide ; 
assurer aux effiuents liquides un amoclavage ~ 133 "C pendant 
20 minutes sous une pression de 3 bars sans interruption et etre 
equipes d'un d.ispositif de filtration perrnett.ant de reLenir les 
panicules d'une taille superieure ~ 10 µ.m ou de tout autre dis­
positif juge equivalent, de fa;on a respecter Jes normes de rejet 
fix~s a I' annexe I. 

II. - Les dep6t.S de cha.irs, cadavres. debris ou issues d'origine 
anunale dont la destruction n'est pas rendue rCglememairement obli­
gatoire doivem respecter les normes de reJets fixees a l'annexe I. 

Art. 28. - I. - Pour Jes inscallations v1stes au paragraphe I de 
l'anicle 27. Jes boues et les dechets issus de !'installation de traite­
ment des eaux usees doivem &re traite-5 par une u.sme d'incmeration 
ou de co-incineration direclement ou apres dCShydracation. 

II. - Pour Jes installations visees 11u paragraphe II de !'article 27, 
Jes matieres d'origine arnmale recue1llies lors du preiraitement des 
eaux J"esiduaires. en particuher les refus de degriUage et de taml­
sage, doivent ~tre tranes selon Jes dispositions rCglementa.ires en 
vigueur comprenam: l'incinefatton ou la co-incineration direclernem 
ou apres de.'ihydratat.J.on; l'enfouissemenL, le compostage, la lrans­
formation en engra.is, amendements ou b10gaz apfes un autoclavage 
a 133 'C pendant 20 minutes sous une pression de 3 bars sans inter­
ruption, ou tout aurre traitemenl hygi.enisanL reconnu d'efficacite 
equivalente. Les boue:s pmduites par les stations d'epuration des 
eaux peuvent etre epandues selon les disposittons prevues a 
l' annexe II. 

Section 3 

Sow-produim a dttbc:u 
Art. 29. - Les d6chets et sous-produits sont stockes. avant leur 

revalorisaJ:ion ou leur elirninat10n. dans des conditions ne prCsentant 
pas de risques de pollution (prevention d'un less1vage par Jes eaux 
metOOriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterrain~, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'envi­
ronnemenL 

Les stock.ages temporaires, avant recyclage ou Clirnination de.s 
d~hets speciaux, sonl rfaliSCS sur des cuvettes de retention etanches 
et protCg6i des eaux met6oriques. 

Le transport des d~heIS animaux et des sous-produits animam:. 
non destines a la consornrnation humaine doit etre conforrne a la 
rtglementalion sannaire en vigueur. 

Le transport de tous Jes autres dCChet.s., ri:.Sidus et sous-produits 
doit etre assure dans des vChicules Ctanches et dCdi~s. 

Avant toul depan, Jes vehicules ayant circule sur une zone 
souillee d01venL faire l'objei: d'un nettoy11ge adapte. 

Art. 30. - Les dechets qui ne peuvent pas etre valorise.~ sonl eli­
mines dans des inscallalions I"eglementees a cet e:ffeJ. au 1itre du 
livre V du code de l'environnernent dans des condit..lons permettant 
d'assurer la protection de l'envtronnernent; l'explmtant est en 
mesure d'en Justifier J'elimination sur demande de l'inspection des 
installations clas~. TI tient a la disposition de !"inspection des ins­
tallations classees une caracterisation et une quantificaiion de tous 
les d6:hets sp6:iaux generes par ses activile.s. 

Tout brfilage de d&hets ~ l'air libre esl mlertliL 

Art. 31. - L'arre.te d'autorisation fJAe les conditions d'ehmina­
tion des differen~ d~he1s produits pe.r l'installauon et en paruculier 
Jes caractellstiques e1 les quantites maximales de dCChets solides que 
l'explonam est amonse a stocker. 

Section 4 

Bruit et Tibnuiom 

Art. 32. - Les ennssions sonores de l'installation respectem Jes 
dispositions de l'arrete du 23 Janvier 1997 relatif a la limitation des 
bruits 6nis dans l'environnement par les installations classtes pour 
la prmection de l'environnement 

Art. 33. - L' installatton est construhe, tquipee et exploitee de 
fai;on que son fonctionnement ne puisse etre a rorigine de vibra­
tions m~aniques susceptibles de comprnmettre la s.ante ou la 
securit.e du voisinage ou de conslltuer une nuisance pour celui-c1. 

Les vibrations Cmises respectent Jes Iegles techniques annexees a 
la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mecaniques 
effilses dans l'environnement par Jes installations clas.sees. Les 
mesure.s sent faiLes selon la methodologie definie par cetle cir­
culaire. 

CHAPITRE V 

StJ.JTcillancc des diem ru.r 1' cnvironncment 

Art. 34. - En cas de risque de pollution des sots. une surveil­
lance appropriee est mise en a:uvre. La localisation des points de 
preJevement. la frequence et le type des analyses a effectuer sont 
fix~s par t'arrete d'auLorisation ou par un arrete complementaire. 

CHAPITRE V1 

Moda.litb d'applionion 

Art. 35. - Les dispositions du present !UTetC s'appliquent aux 
installations dont l'arrete d'autorisation inten.riendra plus d'un an 
apres la publication du prC:Senl arrete ainsi qu'aux modifications ou 
extensions d'installations existanles faisant l'obje1 posterieurement a 
la meme date des procedures prevues au deuxierne et au troisi~e 
alinea de )'article 20 du deciet du 21 sepiembre 1977. 

Pour Jes installations classees existantes. Jes dispositions du 
prtsent arrete s'appliquent suivant le caJendrier defiru a !"annexe Ill. 

Pour les disposilions de l'amcle 33 concemant le bruit, Jes mod.a­
lit~s d'application au,;: installations classees nouvelles et exisiantes 
som celles de l'arrete du 23 Janvier 1997. 

Art. 36. - Les amonsations des installations existantes sont ren­
dues compatibles. pour le domaine de l'eau, avec les dispositions du 
schema dtreeLeur d' arnCnagement et de gestion des e.am. et du 
schema d'amenagement des eaux. lorsqu'il ex.tste. 

Art. 37. - La mise en a:uvre des dispositions du present arrete 
fail l'objet d'une evaluation periodique par le Cons.eil superieur des 
inst.a.llations cla.-;s6es. Ce demier examine toute proposition utile de 
rnodificatrnn du present arrete, nolam.menl au vu de l"adequa1ion des 
valeurs limites retenues au chapitre IV par rapport aux. proc&l6i et 
technologies disponibles et 3.. leur evoluuon. 

Art. 38. - Le directeur de la prevention des pollutions et des 
risques est charge de !'execution du present arrete. qui sera publie 
au Journal officid de la Republique fram;.aise. 

Fait ~ Paris, le 12 fevrier 2003. 

Pour la mimstre par delegation : 
Le directeur de la privention 
des pollutions et des ri.squ~s, 
tllllgui aur risques majeu1"s, 

P. VLSSERON 

ANNEXE I 

EAUX RtSIDUAIRES 

Lorsque le dCbit maximal joumalier autorise de~ 100 m1 par 
jour ou le 1/10 du debit moyen interannuel au sens de l'an. L. 232-5 
du code rural du cours d'eau, I' arrete d'auloris.ation fixe egalement 
une limite a la moyenne mensuelle du debit joumalier ainsi qu'une 
valeur limite inst.antanee, 

La temperature des effluents rejeL~s est inferieure a 30 "C et leur 
pH est compris entre 5.5 et 8,5, 9,5 s'il y a neutralisation alcaline. 

La modification de couleur du milieu fecepteur, mesuree en un 
poinl representetif de la zone de melange, ne depasse pas I 00 mg 
Pt/1. Apces etabJissement d'une correlation avec la methode utilisant 
des solutions temoins de platme-cobalt., la mod1ficalion de couleur 
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pem.., en tant que de besoin, egalemenL etre determmee a panir des 
densites optiques mesurees a trois longueurs d'ondes au mains, 
reparties sur l'ensemble du spectre visible e1 correspondant a des 
zones d'abS01plion maximale. 

Pour Jes eaux receptrices auxquelles s'appliquenL Jes dispositions 
du d~rel n" 91-1283 du 19 decembre 1991, Jes effet.s du rejeL., 
mestJ.res dans les ~mes conditions que pr&:edemment., respeclent 
6galement Jes dispositions suivante.s : 

- ne pas entntlner une e!c!valion maximale de temperature de 
1,5 "C pour les eaux salmonicoles, de 3 'C pour les eaux cypri­
nicoles et de 2 "C pour Jes eaux. conchylicoles ; 

- ne pas induire une temperature superieure a 21..S '-C pour Jes 
eaux salmonicoles, a 28 "C pour Jes eaux cyprinicoles et a 
25 ''C pour Jes eaux destinees a la production d'eau ali­
mentain:: 

- maintenir un pH compns entre 6 et 9 pour les eaux salmoni­
ooles et cypnnicoles et pour Jes eaux de baignade, compris 
entre 6.5 et 8,5 pour Jes eaux destinees a la production d'e.au 
alimentaire, et compris emre 7 et 9 pour les e.aux conchyli­
coles; 

- ne pas entrainer un accroissement super:ieur 3. 30 % des 
maueres en suspension et une variation supt!rieure a 10 % de la 
s.a.lmite pour Jes eaux conchylicoles. 

Les eaux feSiduaires rejetees au milieu nature! respectent les 
valeurs limttes de concentration suivantes, selon le tlux journalier 
maximal auLoriSC : 

DBO~ (sur effluent non dA:anLe): 100 mg/I si le nux joumaher 
maximal autorise n'excede pas 15 kg/j; 30 mg/I au-del3.; 

OCO (sur effluent non dc!cante) : 300 mg/I si le nu,l( journalier 
maximal aumrise n' ex cede 50 kg/j ; 125 mg/I au-dela ; 

MEST: 100 mg/I si le flux Journalier maximal auton~ n'excede 
pas 15 kg/J ; 35 mg/l au-deli}.: 150 mg/l dans le cas d'une epuration 
par lagunage. 

Des valeurs limites de concentration differentes peuvent erre 
fuees par l'arrl!te d'amorisation clans Jes cas suivants: 

- lorsque la station d'epuration de l'mstallation a un rendement 
au mains egal a 95 % pour la OCO, la DBO, et Jes MEST ; 

- lorsquc la stalion d'tpuration de l'mstalle.tion a un rendement 
au moms ega.1 i 85 % pour la OCO, sans routefois que la 
concentration depasse 300 mg/I, et a 90 % pour la DBO, et les 
MEST, sans toutefois que la concentration dCpasse 100 mg/I. 

Les flux sp6:ifiques, lorsqu'1ls sont determinbi, ne depassent pas: 
DBO, : 150 git de malieres premiefes ; 
DCO : 600 g/r de malieres premieres ; 
MEST: 100 git de matieres premieres. 
Les flux d'awte et de phosphore respeclent Jes dispositions sui­

vantes: 

a) DisposiLions generales : 

Az.ote (azote global comprenant l'azme organique, l'azote ammo­
niacal, l'azote oxyde): 
30 mg/I en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux journa-
1.ier maximal autoriSC est egal au superieur a 50 kg/Jour. 

Des valeurs limites de concentration differentes peuvent etre 
fixees par l'arr~e d'autorisation l~ue le rendement de la station 
d'~pural1on de l'installalion atternt au moins BO % pour l'azote pour 
les installations nouvelles et 70 % pour Jes installations modifiee5. 

Phosphore (phosphore total) : 
10 mg/l en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux jour­

nalier maximal autonse est egal ou superieur a 15 kg/Jour. 
Des valeurs lirnites de concentration differentes peuvent etre 

fixees par l'arrete d'autorisalion lorsque le rendement de la slation 
d'Cpura1ion de l'installation atteinl au mains 90 % pour le phos­
phore. 

b) Dtsposnions paniculieres pour Jes rejets dans le milieu narurel 
apparten!lllt i une zone sensible telle que d6finie en application de 
!'article 6 du d&:ret n" 94-469 du 3 juin 1994 relatJf ~ la collecte et 
au traitement des e.aux usees menlionnees aux articles L. 2224-8 et 
L. 2224-10 du code general des collecl.ivites temtoriales. 

En plus des dispositions precedentes. l'arrete d'autorisation, selon 
les niveaux de flux du rejet et les caracl:erist1ques du milieu recep­
reur, impose Jes dispositions suivantes pour au moins un des deux 
parametres. 

Azote (azote global comprenant l'azote organique, l'azote ammo­
niacal, l'az.ote OJ(yd6): 

15 mg/I en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux Jour­
nalier maximal auton.se est egal ou superieur ~ 150 kg/jour; 

10 mg/I en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux jour­
nalier maximal autoriSC est egal au sup6rieur a 300 kg/jour. 

Des va.leurs limltes de concentration differentes peuvent erre 
fuees par l'arrl!te d'amorisation lorsque le rendemenl de la station 
d'epu.ration de l'installauon atteint au mains SO % pour l'azote. 

Phosphore (phosphore tot.al) : 
2 mg/1 en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux jour­

nalier maximal autons.e est egal ou superieur a 40 kg/jour; 
I mg/I en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux jour­

nalier maximal autori5e est superieur a 80 kg/jour. 
Des valeurs limiies de concemration diff6rentes peuvent etre 

fi:-:.ees par I' 11IT€!t6 d' autoris.ation lorsque le rendement de la station 
d'6puration de l'installation atternt au mains 90 % pour le phos­
phore. 

Pour l'azote, lorsque le procede d'epuration mis en reuwe est un 
prDCede biologique, Jes dispositions pr6vues au a et au b sont res­
pectees lorsque la temp&ature de l'eau au niveau du n!.acreur est 
d'au moms 12 'C. Cene condition de temperature peut etre rem­
plac.ee par la fixation de periodes d'exig1bilit6 detenninees en fonc­
tion des conditions climatiques r6gionales. 

Pour l'azote el le phosphore, la concentration moyenne sur un 
prelevement de 24 heures ne ~passe pas le double des valeurs 
limites fixees au a et au b. 

ANNEXE II 

EPANDAGE 

1. On entend par ,c epandage )I, toute application de decheIS au 
effluents sur ou dans Jes sols agricoles. 

Seuls les d&:hets ou les effluents ayant un mter@t pour Jes sols ou 
pour la nutrition des culrures peuvent etre 6pandus. 

La nature, Jes caract~ristiques et Jes quantites de dechets au 
d' effluents destinb. a I' epandage sont telles que leur manipulation et 
leur application ne portenl pas atteinte, directe ou indirec1e, a la 
sante de l'hornme et des animarn:, a la qualite et a !'er.at phytosani­
taire des cultures, a la qualite des sols et des milieux aqua1iques, et 
que Jes nms.ances soient reduite<. au mmimum. 

2. Les pc!riodes d'epandage et les quantilis epandues sont adap­
tees de maniefe : 

- a assurer l'apport des e1emems utiles aux sols ou aux culrnres 
sans exceder les besoins, compte renu des apports de toute 
nature, y compns les engrais, Jes amendements et Jes supports 
de culture; 

- ~ emp&her la stagnation prolongee sur Jes sols, le ruisselle­
ment en debars des parcelles d'6pandage. une percolation 
rapide; 

- a empl!cher l'accumulation dans le sol de substances suscep­
t.Jbles a long tenne de degrader s.a structure ou de presenter un 
risque 6:oloxique ; 

- a empecher le colmatage du sol, notarnment par les graisses. 

3. L'epandage est interd1l: 
- pendant les periodes all le sol est pris en masse par le gel ou 

abondamrnent enne1ge, exception faite des d&:hers solides ; 
- pendant les periocles de forte pluviosite et pendant les p6riocles 

all ii e,;iste un risque d'inondation; 
- en dehors des terres r6gu\ierement travaillees et des prauies ou 

des forets exploitees ; 
- sur Jes terrains a forte penle, dam des conditions qui emraine­

raient leur ru1ssellement hors du champ d'epandage; 
- a l'aide de dispos1t1fs d'aero-aspersion qui prodmsem des 

broUillards fins lorsque les effluents sont sus.ceptibles de 
contenir des IDJcroorganismes pathogenes ; 

4. Sous reserve des prescriptions futes en application de l'article 
L. 1331-1 du code de la sante publique, J'epandage de dCchels ou 
d'effiuenrs respecte le.<i distances et de!ais nunima prevus au table.au 
suivanl 



15 avril 2003 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 6667 

NATURE DES ACTIVITES A PROT'EGER DISTANCE MINIMALE DOMAINE D'APPLICATION 

Pu1t:s, forages, sources aqueducs transitant des 35 m!O,s. Penta de terrain inferieure a 7 %. 
eaux dest:mBes a la consommation humaine en 100 metres. Pente de terrain suplirieun1 a 7 %. 
Bcoulemenr llbre, installations souterraines ou 
a.emi-enterr&M 1rt1ll.5ee.5 pour le 31.ockage des 
eauK, qua ces demit!res so1ent utilisees pour l'eli-
mentation en eau potable ou pour l'arrosage des 
cultures rnaraicheres. 

Cours d'eau et plens d'eau. Pante du terrain inf8rieure a 7 %. 
5 rmt:res des barges (1). 1. D8chets non fermentescibles enfouis immlklia-

tement apr~ Bpandag11. 
35 metro, de, borgos 12). 2. Autres cas.. 

Penle du terrain !Up~rieure a 7 %. 
100 m!rr" des borge, 11) 1. Dlkhats solides et !tebih56s. 
200 m!Oes des borges 12). 2. Dilchet.s non solldes ou non stabilish 

lieux de baignade. 200 rretres. 

Sites d'aquaculture (pisc1eultures et zonas conchyli-
colas). 

500 metres.. 

Habitation ou local cccupe par des tiers, zones de 50 metres. En cas de dfchets ou d'effluents odoranl3. 
loisirs et 8tablissemenls recevant du public. 100 metre!. 

NATURE DES ACTIVITES A PROTEGER DELAI MINIMAL OOMAINE D'APPLICATION 

Herbages ou cultures fourrager8S. Trois semaines avant le remi.se a l'herb11 des En r.as d'absenc11 de risque lie a la prt1sence 
animauK ou de la rt!icolte des cultures fourra- d'agents pathogenes. 
g8res. 

Six semaines avant la remiss a l'herbe des Autres cas.. 
animauK ou la nkolte des cultures fourregeres. 

Terrains effect85 It des cultures maratcheras et frui- Pas d'8pandage pendant la pliriode de veQiltation. 
tiares, a !'exception des cultures d'erbres frui-
tiers. 

Terrains destines ou affBctBS a des cultures maral- Dix mois avant la r8colte el pendant la r&COlte En cas d'absence de risque li8 a la presence 
cheres ou fruitillres, en contact direct evec les elle-mAme. d'agents pathogBnas. 
sols, ou susceptJbles d'~tre consomm8s a l'~tal D1x-huit mois avant la r8COlte el pendant la r8colte Autre cas.. 
cru. elle-mAme. 

Les d&:hers solides ou plit.eux non stabilises sont enfouis le plus 
t6t JX>ssible, clans WI delai maximum de quarante-hwt heures, pour 
reduire Jes nuisances olfactives et les pertes par volalilisaLion. 

Des derogations a !'obligation d'enfouissemem peuvent toutefois 
~cre accordees pour des cultures en place !I. condition que celles-ci 
ne soient pas destinre5 a la consomma1ion humaine directe. 

5. Tout epandage est subordonne !I. une etude pre.alable, comprise 
dans l"etude d'impact, rnontranl l'mnocuite (dans les conditions 
d'emploi) et l'interet agronomique des effluents ou des d&:hets. 
l'aptitude du sol ales recevoir. le perimetre d'epandage eJ: Jes moda­
litCS de sa r~isat1on_ 

Cetie en.ide justifie la compatibilite de l'epandage avec Jes 
contraintes environnementales recens.ees ou Jes documents de plani­
fication existants et est conforrne atu: dispositions du present arrete 
et a celles qui resultent des autres rtglementations en vigueur. 

Cene erude pf"ealable doit comprendre au minimum : 
- la pr6entat.Jon des dechets ou effluents : origine, procedes de 

fabrication. quantiles er caractfustiques : 
- la representation cartographique au 1/25 000 du perimetre 

d'c:!:tude et des zones aptes a repandage; 
- la representation cartographique, a une tchelle appropriee, des 

parcelles aptes a I'epandage et de celles qui en sont exclues, en 
precisant les morifs d'exclusion; 

- la liste des parcelles retenues avec leur reference cadastrale ; 
- l'identificat1on des contrainles J1ees au milieu narurel ou aux 

activites humaines rums le perimetre d'etude et l'aoalyse des 
nuisances qui pourraient resuller de repandage; 

- la description des caracteristiques des s-ols. des systemes de 
cullure et des cultures envisag6':s dan5 le pc!rimetre d'etude; 

- une analyse des sols JX)rtant sur les pararnetres mentionnes au 
table.au suivanl., rea.lisee en un point de reference, representatif 
de chaque zone homogene : 

ELEMENTS OE CAAAC"fERISATION 
de 111 v11leur egronomlque d1tt1 10111 

Granuloffietrie 
Matiere sbche (en %) ; metiere organique {en NHJ. 

pH 
Azote global, azote ammoniacal (en NHJ. 

Rapport C/N 
Phosphore total ltchangeable (P~OJ, potassium total 0Changeable !l<.iO), 

calcium total ethangeable {CaOJ, magnesium total 0changeeble (MgO). 

Olig00Ifment mesure si necessaire a la fr0Quence pr8vue pour les elements 
traces. 

- la justification des doses d'apport et des frequences d'€pandage 
sur une meme parcelle ; 

- la description des modalites techniques de realisation de J'epan­
dage; 

- la description des modahtes de surveillance des operations 
d'epandage et de contr6le de la qualite des efnuents ou d6chets 
epandus; 

- la localisation, le volume er Jes caracteristiques des ouvrages 
d'entreposage. L'etude prealable est completee par !'accord 
ecru des exploitants agncoles des pan:elles pour la mise en 
ceuvre de l'epandage dans les condirions envisagres. 
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Une fili~re ahernaLive d'elimination ou de valorisallon des d&:hets 
solides au pileux doit 8tre prevue en cas d'imposs1bilite tempora.ire 
de se confonnex aux. dispositions du present arrete. 

Le prefet peut faire appel a un organisme independant du produc­
Leur de dt!chets ou d'eftluents et mettre en place un dispositif de 
suiv1 agronomique des epandages dans un objecLif de preservation 
de la qualite des sols. des cultures et des produil'i. 

6. Le pH des effluents ou des d&hels est compris entre 6,5 er 8,5. 
Toulefois, des valeurs differenles pe-uvent ~tre rerenues sow reserve 
de conclusions favorables de l'etude prealable. 

Les d&hets ou effluents ne doivent pas etre 6pandus sur des sols 
donl le pH avanl epandage est inferieur a 6, sauf lor..que Jes condi­
tions smvantes sont s1multanement remplies : 

- le pH du sol est supcrleur ~ 5 ; 
- la nalure des dechets ou effluents peut contribuer a remonter le 

pH du sol a une valeur superieure ou egale a 6. 
7. Lorsque les d&hets ou effluents contiennent des eMments ou 

substances indesirables au des agents pathogenes, le dossier d'etude 
prfalable doit pennettre d'apprkier l'innocuite du d&het dans les 
conditions d'emplo1 pl'evues. 

L'arrete d'autorisation fixe la concentration maximum et le flux 
maximum de l'c!lc!menL, de la substance au de l'agem pathogene 
considc!Te, apporte au sol. 

8. La dose d'appon est dererminee en fonction: 
- du type de cultnre et de l'objectif I'ealiste de rendement; 
- des besoms des cultures en elements fertilisants dispombles 

maJeurs, secondaires et oligD-eMments, tous apports confondus ; 
- des teneurs en e1ements fertilis.ants dans le sol et dans le decbet 

ou !'effluent et dans Jes autres apports; 
- des teneurs en elements ou substances indCsirables des dechets 

OU effluents B_ epandre ; 
- de l'etat hydrique du sol; 
- de la ffequence des apports sur une m~me annee ou a l'&:helle 

d'une succession de cultnres sur plusieurs ann~s. 

Pour I'azote, ces apports (exprirn6s en N global). toutes ongines 
confondues, ne depassent pas les valeurs suivantes : 

- sur prairies narurelles, au sur praines art1ficielles en place toute 
l'annee et en pleine production: 350 kg/ha/an; 

- sur les autres cullures (sauf 1eguID1Deuses); 200 kg/ha/an; 
- sur Jes cultures Iegurnineuses aucun apport azo~. L'epandage 

des effluents des installalions agroalimentaires ne tra1tant que 
des matieres d'origine vegetale sur les cultures de luzerne peut 
cependant etre autoriSC par le pn!fet clans des conditions defi­
nies dans l'arrete d'aulorisation dans les lirnites de 200 kg/ha/an 
d'azote global. 

Pour Jes cullures autres que prauies et tegummeuses, une dose 
d'appon supeneure A 200 kg/ha/an peut ~tre to!eree si l'azote 
mineral present dans le dechet est infCrieur a 20 % de l'azote 
global, sous reserve : 

- que la moyenne d'appon en azote global sur cmq ans., tous 
apports confondw, ne depasse pas 200 kg/ha/an ; 
que les fournitures d'azole par la rninCralisalion de l'azote 
organique apporte et les autres apports ne d6passent pas 
200 kg/ha/an ; 

- de realiser des mesures d' azole dans le sol exploitable par Jes 
racines aux periodes adaplees pour su1we le devenir de l'azote 
dans le sol et permettre un plan de fumure adaple pour les 
cultures suivanles ; 

- de l'avis de l'hydrogOOlogue agree en ce qm conceme Jes 
nsques pour les eaux souterra.ines. 

La dose finale retenue pour les dechets solides au p3.teux est au 
plus egale 3. 3 kilogrammes de matihes secbes par metre carre, sur 
une pet'iode de dix ans, bars apport de tern: e1 de chaux. 

9. Les ouvrages perrnanents d'entreposage de d&:hets au 
d'effiuents sonl dimensionnes pour faire face aux periodes all 
l'epand.age est soit impos.s1ble, soit interdit par l'etude prealable. 
Toutes dispositions sont prises pour que les d1spositifs d'entreposage 
ne soient pas source de gene ou de nuisances pour le voisinage et 
n'entrainent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement 
au infiltration. Le deversement dll.Ils le milieu nature! des trop-pleins 
des ouvrages d'entreposage est inlerdtl. Les ouvrages d'enlreposage 
a l'air libre sont interdits d'accb. aux tiers non autorise5. 

Le dep6t lemporaire de dechets. sur Jes parcelles d'epandage et 
sans travaux d'arnenagement.., n'est aurorise que lorsque Jes cmq 
conditions suivantes sont simullanemenr remplies : 

- les dechets sont solides et peu fermentescibles. a dCfaut, la 
duree du dep6t est inferieure a quarante-huit heures ; 

- toutes Jes p~autions ant ete prises pour eviter le rulssellement 
sur ou en debars des parcelles d'epandage ou une percolation 
mpide vers Jes nappes superficielles ou souterraines ; 

- le dep6l respecle les disl:Jlnces minimales d'isolement definies 
pour repandage au point 4 sauf pour la d1srance vis-a-vis des 
habit.a.lions ou locaux habites par des tiers qui est toujourn egale 
a 100 metres. En outre, une distance d'au mains 3 metres vis-
8.-vis des routes et fosses doit erre respectee ; 

- le volume du deplH est adapt~ ~ la fertilisation raisonnee des 
parcelles receptrices pour la p6iode d'6pandage cons1d&ee; 

- la dllree max.imale ne don pas depasser un an e1 le retour sur 
un meme emplacement ne peut intervenir avant un d6lai de 
tr01s ans, 

10. Un programme pfevisionnel annuel d'Cpandage doit etre 
etabli, en accord avec l'exploitanl agricole, au plus iard un mo1s 
avant le debt.it des operauons concemres. Ce programme comprend : 

- la liste des parrelles ou groupes de parcelles concernees par la 
carnpagne, ainsi que la carac~risation des systemes de culmre 
(cultures implantees avant el apres l'Cpandage, periOOe d'inter­
cultwe) sur ces parcelles; 

- une analyse des sols portant sur des pammetres mentionnes 
dans le tableau 5-2 (caracterisation de la valeur agronornique) 
chois1s en fonction de l'etude prtalable; 

- une c.aracterisation des de(hets ou effluems ~ ~pandre (quanlitCS 
previsionnelles. rythme de production, valeur agronomique, ... ); 

- Jes pfeConis.ations sp&:1fiques d'utihsnt1on des d6::hets ou 
effluents (calendrier et doses d'~pandage par unile culturale ... ); 

- }'identification des personnes morales ou physiques rntervenant 
dans la rCahsation de l'Cpandage. 

Ce programme previsionnel est tenu a la disposition de l'inspec­
tion des insr.allat..ions classees. L'arrete prMecloral prevoir.., le cas 
ecbeanr.., la transmission de ce programme au pr6fel avant le debut 
de la carnpagne. 

I L Un cahier d'CJ)andage. conserve pendant une dllree de d1x 
ans, rnis a la d1sposit.Jon de l'inspecl..ion des inslallations classee.<l, 
doit etre tenu a jour. II comporte les mfonnations sutvantes: 

- les quantiles d'effluents ou de d&:heIS epandus par umte cultu-
rale; 

- Jes dates d'epandage; 
- les parcelles re.ceptrices et leur surface ; 
- le.'! culn.rres pratiqul!:es ; 
- le contexte ~1.eorologique !or.; de chaque ~pandage ; 
- }'ensemble des resultal.'i d'analyses pratiquees sur les sots et sur 

les dechets ou effluents, avec les dates de preJevemenls et de 
mesures et leur localisation ; 

- l'identification des personnes physiques au morales chargees 
des o~rations d'epandage et des analyses. 

Le producteur de dechets ou d'effluents doit pouvoir justifier ~ 
tout moment de la localisalion des dC.Chets ou des effluents produits 
(entreposage, dep&: iemporaire, transport ou epandage) en reference 
a leur periode de production et aux analyses reahsees. 

12. Un bilan est dreS-Se annuellement. Ce document comprend: 
- Jes parcelles n!ceptrices ; 
- un bilan qualitatif el quant..ltatif des d&:hets ou effluents 

epandus; 
- !'exploitation du cahier d'Cpandage indiquant les quantitCS 

d'elements fertilisants et d'elements au substances ind6arables 
apportCXs sur chaque unite culrurale et les resultats des analy~ 
de sols; 

- Jes bilans de fumure realises sur des parcelles de reference 
representatives de chaque type de sols et de systemes de 
culture. ainsi que Jes conseils de fenilisalion complemenlaire 
qui en d6coulent ; 

- la rernise a jour eventuelle des donnCXs rel.lnie.~ Jars de !'etude 
initiaJe_ 

Une copie du bilan est actres.see au prefet et aux agriculteurs 
concemes. 

13. Les effluents ou d6cbets sont analyses !ors de la premiere 
annex d'6pandage ou lorsque des changements dans les procedes ou 
les traitements sonl susceplibles de modifier Jeur qualile. 

Ces analyses portent sur: 
- le taux de mauere skhe ; 
- les Clements de caracterisation de la valeur agronorruque parrni 

ceux mentionnes au point 5. 
- les e1ements et subsrances chimiques susceptibles d'etre pre­

sents dans les dechets ou effluents au vu de l'etude prCalable; 
- les agents pathogenes suscepiibJes d'etre presents. 
En debars de la premiere ann~ d'epandage, Jes effluents ou 

decheIS soot analyses period1quemenl 
La nature et la periodicite des analyses sont fixees par l'arrete 

d'autons.at..lon. 
14. L'6chant1llonnage et Jes analyses des effluents au des d&:hets 

sont rtalisees selon des methodes normalisees, lorsqu'elles existent 
A defaut.., ces methodes sont definies par le laboratmre. 
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15. Le volume des effluents epandus est mesl.lfe soir par des 
comp1eurs horaires totalisateurs donl sonL munies Jes pompes de 
refoulement, soit par rnesure du-ecle, soil par tout autre proc6ie 
equivalenL 

16. L'arrere d'autorisation defimt les conditions dans lesquelles 
l'epandage doit et:re pratique. 11 prevoit notamment !'etabhssemem 
d'un contrat lianr le producteur de d6::hets ou d'effluems au presta­
taire J"ealisant !'operation d'epand.D.ge er de contrats liant le produc­
teur de decheL'l ou d'effiuents aux agriculteW"S exploitant les ter­
rains. Ces contrats definissent les engagements de chacun ainsi que 
leurs durees. L'atrete d'autorisation fixe egalement: 

- les rraitements evemuels effectues sur Jes d&:hets ou les 
effiuems; 

- les Leneurs maximales en Clements et substances indC:Sirables et 
en agents palhogenes presents dans Jes effluent..s ou dechets ; 

- les modes d'epandage; 
- la quantite maxirnale annuelle d'eJements et de substances inde-

sirables et de matieres fertilisanres epandue a. l'hectare; 
- Jes interdictions d'Cpandage; 
- Jes prescnplions techniques applicables pour les dispositifs 

d'entreposage el les dCpetts remporaires: 
- la nature des informations devant figurer au cahier d'epandage 

mentionne au poinL 10 ; 
- la transIDission au prefet du b1lan annuel et, le cas 6::heailt, du 

programme previsionnel ; 
- la fr~uence des analyses sur les d~hers ou effluenl'l er leur 

nature, Jes modalites de surveillance et les conditions dans 

lesquelles elles sont transmises aux ut1hsateurs et a l'inspec1ion 
des installations classees chargee du contrflle de ces opera­
lions; 

- la fr~uence et la nature des analyses de sol.s. 
En tant que de besoin, l'arrete prescrit le contr6le pel"iodique de 

la qual1t.e des eaux souterrames. a partir de points de pretevernent 
existants ou par amenagement de piezometres, sur ou en dehors de 
la zone d't!pandage selon le contexte hydrogOO!ogique local_ 

ANNEXE III 

CALENDRIBR D'APPLICATION 
AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

Les llliirallations exisrantes doivem etre m1ses en confonnil:e avec 
Jes disposiLions du present arrete dans Jes delais smvants, compl6 a. 
partir de la publication du presem arrete au Journal offici.el de la 
ReJ)ublique frani;aise : 

1 AN 3 ANS 

Dispositions gBn8ralas: articles 4, 5, Dispositions gBnBrales: articles 6, 8. 
7, 9. 

Chapitre II : articles 11, 12, 13, U, Chepitre II: article 19. 
15, 16, 1B, 

Chapitre Ill. 
Chapitre IV. 
Chapitre V: article 34. 
Chepitre V1: articles 35, 36. 

MINISTERE DE LA SANTE. 
DE LA FAMILLE ET DES PERSONNES HANDICAPEES 

Arrite du 18 mors 2003 modlnant l'arrite du 19 lulllet 2001 
modlfl, portant organisation du concours d'fntamat en 
medeclne ~ titre etranger 

NOR: SANH0321227A 

Le ministre des affaires etrangeres, le ministre de la jeunesse, de 
!'education nalionale et de la recherche et le rrumstre de la sante, de 
la famille e1 des personnes handicapees, 

Vu le decrer n° 90-97 du 25 janv1er 1990 mod.me fixanl Jes 
conditions d'acCCs aux fonnations sp6ciali5ees du troisihne cycle 
des etudes medicales pour les medecms etrangers autres que Jes res­
sonissants d'Elal'l appartenant a la Communaute economique euro­
peenne ou a la Principault! d' Andorre ; 

Vu t·arrete du 19 juiHet 2001 modifie portant organisation du 
concours d' mtemat en medecine a. titre Ctranger. 

Arretent: 

Art. 1•. - L'am!t:e du 19 juillet 2001 susv1st esl moclifiC comrne 
suit : 

1° Le deuxieme alinea de l'article 2 de l'arrete est remplaC-e par 
un alinea ainsi redige : 

.: Le calendrier des epreuves, la p6iode d'inscription, le nombre 
de pastes offeru ainsi que leur repartit.Jon par dISC1phne et par spe­
cialile sont fixes par arrete du mimstre charge de la s.ante_ ~ ; 

2" A !'article 2, i1 est ajoute un almea ains1 re.dige: 
« Le prifet de la region de Haute-Normandie est charge de se 

prononcer sur la recevabihte des demandes de candidatures des per­
sonnes rtsidant en France. II est en outre charge de centraliser 
!'ensemble des demandes adresset:s par les amba.ssades de France a 
l'etranger. Les services de cooperation el d'action cullurelle fran­
i;.a.ise des ambassades de France a I' etranger sont charges de se pro­
noncer sur la recevabililC des demandes deposees aupfes de ces ser­
vices.» ; 

3" Les premier eL deuxieme alinea.<i de l"article 3 de l'a.rrete sus­
v1S-e sont remplaces par un alinea ainsi rid1ge : 

« Les dossiers de candidature som a deposer aupres des services 
mentionnes ~ !"article 2 de l'aITete du 19 juiller 2001 modifie sus­
vise, par letue recomrnandt!e avec accuse de reception. Le dossier 
d'inscription devra comporter : » ; 

4° Au 1° de l'article 3. apres le Lemie: ,c lisiblement ~. sont 
ajoutes Jes termes : « date et signe • ; 

5° Le 3° de !'article 3 est remplace par un 3° ainsi redige: 
« La phmocopie llsible du document offic1el d'1dent11e, de la carte 

d'identite ou du passeport sur laquelle sera port~ la mention: Je 
soussigne atteste sur l'honneur !"exactitude des informations figurant 
sur le present document, date et signe. Si ces documents ne sont pas 
red.igCs en alphabet latin, its devront erre rraduits par un traducteur 
assennenle_ "' ; 

6° Le 5° de l'article 3 est rempl!Ke par un 5° a.msi rtdigC: 
" La cople du dipl6me ou du document en tenanr lieu, permetrant 

l'exercice de la medecme dans le pays d'origme sur laquelle sera 
portee la mention suivante: Le candid.a! atteste sur l'honneur \'exac-
1.imde des informations figuram sur le present document, date et 
s1gne. Si ce document n'est pas r6:iige en franr.,ais. ii doit etre oc­
compagne de sa traduclion en original par un uaducteur asser­
meme »; 

7° Le 6° de l'anicle 3 esl remplac6 par un 6° ainsi J"edige: 
1< Une artestation delivree par les autorites competentes reconna.is­

sant que le diplome postute par le candid.at permet l'exercice de la 
spb:ialite dans son pays d'origine. ),>; 

8° Le 8° de !'article 3 est supprime et remplace par un 8" amsi 
r&iige: 

,. 8" Pour Jes personnes residant en France. la photocop1e lis1ble 
du document autorisant le 5ejour reguher en France. ~ ; 

9" Apre5 le 8° de l'art1cle 3. Jes almea<i suivants sonl remplaces 
par un alme.LI. ains1 redigt! : 

« Les demandes de candidature parvenues apres la clOture des ins­
criptions ou incompletes sont declarees mecevables. La liste des 
candidats autoris6s a concourir est tuee par le minislre charge de la 
sante. ~ ; 

10' Le deuxieme aline.a de l'article 4 est supprime; 
11° Au deuxieme alinea de !'article 4, Jes terrnes: • par valise 

diplomatique ~ som suppnmes et remplaces par Jes 1ermes : « en 
recommande "' ; 

12" Le dem1er alinea de !'article 4 de l'aITete modifie est rem­
pl!Ke par un a!mea ains1 redige: 

" La liste des candidats adm1s a concourir est fv.ee par arreie du 
mmistre charge de la sante. » ; 

13° Le premier alint!a de l"article 7 est remplOCC par un alme.a 
ainsi redige : 

(( La correction de repreuve de QCM est aulomatisee. » 


